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Sollicitation des commentaires du public
Le 22 juin 2023 – Pêches et Océans Canada et Environnement et Changement climatique Canada doivent déterminer si le projet de remplacement du transformateur du phare des îles Trial, situé au large de la côte sud de l’île de Vancouver, en Colombie‑Britannique, est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement.

Afin de contribuer à une prise de décision éclairée, Pêches et Océans Canada et Environnement et Changement climatique Canada sollicitent les commentaires du public sur le projet et ses effets possibles sur l’environnement. Tous les commentaires reçus seront considérés comme des renseignements publics. Pour obtenir de plus amples renseignements, les personnes devraient consulter l’avis de confidentialité publié sur le site Web du Registre.
Les commentaires écrits doivent être envoyés d’ici le 22 juillet 2023 à :

Emily Sapsford, ingénieure de projet
Pêches et Océans Canada, Services techniques des biens immobiliers, Région du Pacifique
Courriel : Emily.Sapsford@dfo‑mpo.gc.ca
Téléphone : 250-217‑0323
25, rue Huron
Victoria (Colombie-Britannique)
V8V 4Z9

Eliza Gray
Pêches et Océans Canada, Services techniques des biens immobiliers, Région du Pacifique
Courriel : Eliza.Gray@dfo‑mpo.gc.ca
Téléphone : 250-634‑0574
25, rue Huron
Victoria (Colombie-Britannique)
V8V 4Z9
Sommaire de l’évaluation
[bookmark: _Hlk138148672]Le transformateur de BC Hydro a atteint la fin de sa durée de vie utile, et il doit être remplacé. La structure en brique et en ciment contenant le transformateur existant ainsi que le socle en béton sur lequel il repose seront démantelés. On mettra les gravats dans des sacs de confinement qui seront placés dans une zone de dépôt désignée, en vue de leur retrait ultérieur par hélicoptère. Dans le cadre du projet, on utilisera des outils manuels et des foreuses portatives. Les débris seront mis dans des sacs en vrac, puis placés dans une zone de dépôt adjacente au site avant d’être enlevés par hélicoptère (longue élingue). Les nouvelles fournitures seront acheminées par hélicoptère (longue élingue) et placées dans l’aire de dépôt (matériaux de construction) ou sur place (transformateur). Une fois l’ancienne niche et le socle déplacés, le massif de conduits principal sera coupé jusqu’au premier pilier en béton, enlevé et reformé en vue de son replacement. Trois conduits de 10,16 ou de 12,7 cm (4 ou 5 pouces) seront transportés jusqu’à l’emplacement de la fenêtre du transformateur sous le nouveau socle en béton préfabriqué. Ce dernier sera placé dans une assise d’agrégats, à l’intérieur de l’empreinte du socle qui soutient actuellement la niche. Un nouveau transformateur de remplacement sera installé sur le socle préfabriqué. Le nouveau socle sera entouré de pierres de drainage sur une distance de 300 mm à partir de l’empreinte du socle existant. Un contrepoids de terre sera enterré à 300 mm sous l’assise d’agrégats; une foreuse portable sera utilisée pour forer quatre trous de 3 m de profondeur dans le substrat rocheux, à environ 90 cm du socle en béton, qui sera rempli d’une tige de mise à la terre connectée au contrepoids de terre, ainsi que d’un matériau conducteur naturel. En outre, quatre trous de 1 m de profondeur pour les poteaux de clôture seront forés dans le substrat rocheux, à environ 1 m du socle en béton, et les poteaux maintenus en place grâce à du coulis de ciment. Une clôture en vinyle amovible et non conductrice sera fixée aux poteaux afin de réduire les risques de contact avec l’électricité. Le personnel pourra se rendre au phare par bateau, en apportant les petits outils manuels et le matériel léger; il pourra ensuite les transporter jusqu’à la zone de travail du projet à l’aide d’une brouette, en empruntant les chemins existants.
Hormis le forage de trous pour les poteaux de clôture dans le substrat rocheux, le projet ne devrait entraîner aucune perturbation du sol.
L’élingage par hélicoptère et le soutien par bateau seront utilisés pour mobiliser et démobiliser l’équipement.

[bookmark: _Toc16780055]Lieux du projet
Le phare des îles Trial est sur la pointe Staines, à l’extrémité sud de l’île la plus méridionale du groupe des îles Trial. Le phare est situé à environ 1 km au sud de la municipalité de Oak Bay, à l’est de Victoria, en Colombie‑Britannique, et à 500 m au sud de McNeill Bay, en Colombie‑Britannique. Le site est entouré par la réserve écologique des îles Trial et se trouve dans la zone de la côte sud de la région du Pacifique de Pêches et Océans Canada.
L’accès se fait par voie maritime et aérienne. L’atterrissage d’hélicoptères sur le site est limité à cause de la réserve écologique environnante.
Latitude : 48,3953
Longitude : ‑123,3050

